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FACILITEZ-VOUS LE CONGRÈS ! 

TÉLÉCHARGEZ L’APPLI 100% MOBILE 

Toute l’actu du Congrès  

en temps réel 
 

Votre visite en un clin d’œil  
Exposants, lieux et heures des 

conférences, dernières minutes… 





Accueil des congressistes 

et 

des intervenants 



CONTRÔLE ANTIDOPAGE 



Définition du dopage 

• Le dopage : 

 

 c’est l’utilisation de substances ou de procédés 

de nature à modifier artificiellement les capacités 

d'un sportif, ou à masquer l'emploi de substances ou 

procédés ayant cette propriété. 

 



Organisation du contrôle 

• Tout organisateur d'une compétition d'athlétisme (sur 

stade ou hors stade : route, cross-country, trail, 

course nature, etc.), donnant lieu à un classement, 

doit mettre des locaux adaptés à la disposition du 

Préleveur et prévoir la présence d'un Délégué Fédéral 

et d'Escortes formées. 

• L'organisateur s'expose à des sanctions pénales et 

administratives s'il ne prévoit pas de locaux, ou s'il 

s'oppose à la réalisation des contrôles. 

 



Organisme de lutte contre le 

dopage 

• AMA : Agence Mondiale Antidopage (Montréal) 

• IAAF : Association Internationale des Fédérations 
d'Athlétisme 

• AEA : Association Européenne d'Athlétisme 

• AFLD : Agence Française de Lutte contre le 
Dopage 

• FFA : Fédération Française d'Athlétisme 

• DRJSCS : Direction Régionale de la Jeunesse, 
des Sports et de la Cohésion Sociale 

 



Sanctions disciplinaires 

• Un athlète reconnu coupable de dopage encourt une 
sanction disciplinaire allant de l'avertissement à 
l'interdiction temporaire ou définitive de participer aux 
compétitions et manifestations. 

 

• Sur demande de la FFA ou de sa propre initiative, 
l'AFLD peut étendre la sanction disciplinaire à 
d'autres fédérations sportives que la FFA. 

 

• L'AFLD est compétente pour infliger des sanctions 
disciplinaires à toutes les personnes qui ne sont pas 
licenciées.  



PRESENTATION DES MALLETTES 

PEDAGOGIQUES EAP 



Formation et module EAP 

• Formations : 

  EAP1 et EAP2 

 

• Modules complémentaires : 

 Encadrement JSP et Arbitrage/Jury 



SUIVI POST TRAUMATIQUE 

 

INCLUANT LA PRISE EN COMPTE 

 

DU HANDICAP 



Suivi post traumatique 

• Présentation du SDIS d’Indre et Loire 



Bilan et calendrier des 

manifestations sportives 



Titre de partie 

• Contenu 

Guy Albert JORITE 

 

Jérôme AILHAS 

 

Francis DERMIGNY 

 



Cross national 

• Bilan cross 2016 à Fontainebleau (77) 

• Présentation cross 2017 à Monampteuil (02) 

• Prévision cross 2018 en Isère (38) 



FINAT 

• Bilan FINAT 2016 à Besançon (25) 

• Présentation FINAT 2017 à Obernai (68) 

• Prévision FINAT 2018 en Dordogne (24) à 

confirmer 



Calendrier prévisionnel 

• Distribution du calendrier sportif 

 

• Diaporama des manifestations sportives 2016 



REMISE DE MÉDAILLE 



Connaissez-vous le dispositif ? 

Exemples de réalisations dans le réseau : organisation 

d’une manifestation sportive, développement d’une 

école JSP, développement de l’activité secourisme, 

médiation culturelle dans un musée sapeurs-pompiers… 

Service Civique 

N’hésitez pas à contacter la FNSPF  

01 49 23 18 18 




